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(Prononcés à l'audience à Toronto (Ontario), le 7 mai 2008) 

LE JUGE NOËL 

[1] Étant donné l'absence de question certifiée, notre Cour n'a pas compétence pour entendre 

l'appel. Nous notons en particulier qu'il n'a pas été démontré que la juge Dawson (la juge des 

demandes) ait refusé d'exercer sa compétence (Subhaschandran c. Canada (Solliciteur général), 

[2005] A.C.F. no 107 (QL) (C.A.F.); et Lazareva c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 

l'Immigration), 2005 CAF 181). 
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[2] Bien que l'avocat de l'appelant ait avancé une multiplicité d'arguments à l'appui de sa 

prétention que la juge des demandes aurait refusé d'exercer sa compétence, il n'est nécessaire de 

prendre ici en considération qu'un seul d'entre eux. 

 

[3] L'avocat soutient que la juge des demandes a refusé d'exercer sa compétence en accordant 

la mesure de redressement principale sans décider les questions accessoires formulées dans sa 

demande d'autorisation. Cependant, une ordonnance autorisant l'introduction d'une demande de 

contrôle judiciaire ne donne pas à la partie qui obtient gain de cause le droit de voir la Cour 

fédérale trancher chacune des questions soulevées afin d'obtenir l'autorisation lorsqu'elle 

prononce sur cette demande de contrôle judiciaire. Une fois que l'autorisation est accordée, la 

question à trancher est la validité de la décision à l'égard de laquelle cette autorisation est 

accordée. Ayant conclu que la décision contrôlée devait être annulée pour les motifs qu'elle avait 

exposés, la juge des demandes n'était pas tenue d'aller plus loin. On n'a donc pas établi dans la 

présente espèce qu'il y ait eu refus d'exercice de compétence. 

 

[4] L'appel sera rejeté avec dépens. 

 

« Marc Noël » 
j.c.a. 

 
 

Traduction certifiée conforme 
Christiane Bélanger, LL.L. 
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